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TABLE DES MATIÈRES

CONTRAT DE CONCESSION DE SERVICES ALIMENTAIRES intervenue le juin
( e) jour de juin 2014

ENTRE : L’ASSOCIATION DES ÉTUDIANTS DE POLYTECHNIQUE INC.,
compagnie sans but lucratif, légalement constituée suivant les lois du Québec,
ayant son siège au 2500, chemin Polytechnique, à Montréal, province de Québec,
H3C 3A7, agissant et représentée aux présentes par Maxence Lenoir et par Audrey
Poudrier-Tremblay, dûment autorisés, tel qu’ils le déclarent,

(ci-après l’ « AEP ») ;

ET : ARAMARK QUÉBEC INC., compagnie légalement constituée suivant les
lois du Québec, ayant son siège au 4900 rue Fisher, à Montréal, province de
Québec, H4T 1J6, agissant et représentée aux présentes par :

et par :

dûment autorisés, tel qu’ils le déclarent

(ci-après le « Concessionnaire »)

A. ATTENDU QUE l’AEP détient de l’École Polytechnique de Montréal la compétence exclusive
pour fournir les Services alimentaires à l’École.

B. ATTENDU QUE le Concessionnaire a présenté à l’AEP une soumission conforme suite à
l’Appel d’offres de fourniture de Services alimentaires de l’AEP.

C. ATTENDU QUE le Concessionnaire a représenté à l’AEP avoir la compétence, le person-
nel, les capacités financières et opérationnelles requises pour exécuter de façon conforme les
exigences de l’appel d’offres, qu’elle s’est engagée à injecter et à dépenser en améliorations loca-
tives, équipements et entretien des Locaux, les sommes d’argent mentionnées à l’Annexe 14.2 «
Améliorations locatives du Concessionnaire » ci-jointe.

D. ATTENDU QUE le Concessionnaire a inspecté les Locaux, la cuisine, les installations et
les équipements où sont offerts les Services alimentaires et les accepte tels quels, sans requérir
d’ajout ou de contribution quelconque de l’AEP, sauf ce qui est spécifiquement prévu au présent
contrat.

E. ATTENDU QUE c’est sur les engagements et représentations du Concessionnaire que l’AEP
a considéré sa soumission comme étant la meilleure et lui consent le Contrat de concession de
Services alimentaires de l’École Polytechnique de Montréal aux termes et conditions stipulés au
Contrat de concession.

EN CONSÉQUENCE, LES PARTIES ONT CONVENU DES TERMES ET CONDI-
TIONS CI-APRÈS ÉNONCÉS.

Le préambule fait partie intégrante du Contrat de concession de Services alimentaires.
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1 DÉFINITIONS

1 Définitions

Les mots définis ci-après ont, au sens du présent Contrat de concession de Services alimentaires la
signification suivante :

1.1. AEP : signifie L’Association des étudiants de Polytechnique inc., compagnie sans but
lucratif, légalement constituée suivant les lois du Québec. L’Association est responsable de l’exé-
cution conforme de la fourniture des Services alimentaires à l’École Polytechnique et, à cette fin,
s’assure de contrôler les prix et la qualité des produits et des Services alimentaires offerts à la
Clientèle.

1.2. I.P.C. : signifie l’indice des prix à la consommation pour les aliments dans la province de
Québec à la Ville de Montréal, tel que publié par Statistiques Canada, ou toute organisme le
remplaçant, le cas échéant.

1.3. S.D.I. : signifie le Service des immeubles de la Corporation de l’École Polytechnique de
Montréal.

1.4. Améliorations locatives : signifie des investissements pour la rénovation des Locaux où
seront dispensés les Services alimentaires, dans le but de les restaurer et de les rendre plus
efficaces, et l’ajout ou le remplacement d’équipements.

1.5. Année financière : signifie l’année financière de l’AEP débutant le 1er mai et se terminant
le 30 avril de l’année suivante.

1.6. Autorité gouvernementale : signifie tout gouvernement domestique, incluant tout gou-
vernement, agence, tribunal, commission ou autre autorité fédérale, provinciale, territoriale ou
municipale qui exerce une autorité, qui a le droit d’exercer des fonctions exécutives, législatives,
judiciaires, réglementaires, administratives ou gouvernementale.

1.7. Avenant : signifie un écrit qui a pour objet de constater les changements apportés au
Contrat de concession.

1.8. Cafétéria principale : signifie les locaux situés au premier étage du Pavillon principal de
l’École, qui comprend les comptoirs de services suivants :

— Les bureaux (B-117) ;

— Les cuisines (B-113) ;

— Les espaces d’entreposages (B-114, B-115 et B-125) ;

— Les comptoirs de service (B-113 et B-116) ;

— La salle à manger (B-107).

1.9. Cafés : signifie les points de Services alimentaires de l’École à l’exclusion de la Cafétéria
principale, où sont offerts minimalement cafés et viennoiseries, collations et autres breuvages,
à savoir : i) le café du deuxième étage du Pavillon principal, ii) le café du sixième étage du
Pavillon principal, iii) le café du premier étage du Pavillon Lassonde (Café Presto) et iv) le café
du sixième étage du Pavillon Lassonde.

1.10. Carte repas : signifie la carte de repas prépayés dont le prix total est inférieur d’au moins 7
% au total des prix des repas en « menu du jour » si ceux-ci avaient été achetés individuellement.
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1 DÉFINITIONS

1.11. Chiffre d’affaires : signifie le montant total de toute vente, de toute marchandise, Services
alimentaires, quels qu’ils soient, provenant de toute activité reliée aux Services alimentaires
transigés à l’École Polytechnique, avant toute dépense, que ces ventes soient payées au comptant,
par chèque, par cartes de débit ou de crédit, par échange, et sans limiter la généralité de ce
qui précède, inclut ce qui suit : i) le montant total du prix de vente de toutes les ventes de
marchandises, d’articles et de biens, ainsi que les frais de services, le cas échéant, lorsque ces
ventes ou services sont faits ou rendus ou sont l’objet d’une entente en relation avec les Services
alimentaires de l’École Polytechnique, et ii) le montant total du prix de vente de toute commande
prise ou reçue à l’École Polytechnique ou provenant de l’École Polytechnique ou par la Clientèle
de l’École Polytechnique, quel que soit l’endroit où ces commandes sont remplies et que celles-
ci soient remplies par téléphone, télécopieur ou courriel, iii) les ventes brutes provenant des
Machines distributrices. Dans le calcul des ventes brutes annuelles, aucune déduction ne sera faite
pour les ventes à crédit, le cas échéant, dont le solde n’est pas recouvré ou est non recouvrable et
aucune indemnité pour mauvaises créances ne sera accordée. Toute taxe est exclue du montant
des ventes.

1.12. Clientèle : signifie les étudiants, les employés, les chargés de cours, les professeurs et les
invités de ceux-ci, fréquentant l’École Polytechnique de Montréal.

1.13. Comité de gestion alimentaire de l’École : signifie le Comité de l’École, constitué de re-
présentants des différentes associations et syndicats, de représentants des ressources humaines,
de représentants du service des immeubles, de représentants de l’administration, de représentants
des communications, de représentants du service aux étudiants. Les représentants du Conces-
sionnaire sont également invités à participer. Il a pour mandat d’évaluer la qualité des Services
alimentaires rendus par le Concessionnaire ; il se réunit quatre (4) fois par année et communique
ses évaluations, conclusions annuellement à l’AEP.

1.14. Concessionnaire : signifie ARAMARK QUÉBEC INC., société par action, légalement
constituée suivant les lois du Québec.

1.15. Contrat de concession ou Contrat : signifie le présent contrat de concession de Services
alimentaires, y compris les annexes.

1.16. Date de mise en œuvre : signifie la date à laquelle le Concessionnaire débutera ses activités
à l’École Polytechnique de Montréal, incluant la préparation des Locaux où sont dispensés les
Services alimentaires.

1.17. École Polytechnique de Montréal ou École : signifie l’institution d’enseignement universi-
taire de génie située au 2900, boul. Édouard-Montpetit, 2500, chemin de Polytechnique, Montréal
(Québec) H3T 1J4, comprenant le Pavillon principal et le Pavillon Lassonde.

1.18. Locaux : signifie tous les points de service et autres locaux où sont dispensés ou préparés
les Services alimentaires de l’École, tels que montrés aux plans annexés au Contrat de concession
comme Annexe 1.18.

1.19. Machines distributrices : signifie i) les machines servant à la vente de produits alimen-
taires de restauration rapide et ii) les machines servant à la vente de café individuel qui sont
situées aux premier, deuxième, quatrième et sixième étage du Pavillon principal et aux quatrième
et sixième étage du Pavillon Lassonde ; sont exclues les machines distibutrices de breuvages froids.
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2 OBJECT DU CONTRAT DE CONCESSION

1.20. Matos : signifie les coupons repas échangeables à la Cafétéria principale, dont le design
est effectué par l’AEP en accord avec le Concessionnaire. Le Matos n’est valide que lorsqu’on
y retrouve les estampes de l’AEP et du Concessionnaire. Sa valeur est celle qu’un client se voit
charger pour l’achat d’un repas du jour complet.

1.21. Pavillon principal : signifie la bâtisse d’enseignement de l’École située au 2900, boul.
Édouard-Montpetit, 2500, chemin de Polytechnique, Montréal (Québec) H3T 1J4.

1.22. Pavillon Lassonde : signifie la bâtisse d’enseignement de l’École située au 2900, boul.
Édouard-Montpetit, 2700, chemin de la Tour, Montréal (Québec) H3T 1J4.

1.23. Réception définitive : signifie un avis écrit communiqué par l’AEP au Concessionnaire à
la terminaison du Contrat de concession stipulant que tous les termes et conditions du Contrat
de concession ont été exécutés, le cas échéant, et que les Locaux sont en bon état, sauf usure
normale.

1.24. Représentant de l’AEP : signifie le vice-président aux services de l’AEP, qui est res-
ponsable de l’application du Contrat de concession avec le Concessionnaire et/ou toute autre
personne dûment déléguée par le conseil d’administration de l’AEP.

1.25. Services alimentaires : signifie l’ensemble des services alimentaires offerts à l’École, dans
les lieux suivants : i) la Cafétéria principale, ii) les Cafés, iii) les Machines distributrices et, iv)
le Service traiteur qui est offert un peu partout dans l’École, tel que détaillé ci-après.

1.26. Services alimentaires :

— Cafétéria principale

— Café du deuxième étage du Pavillon principal

— Café du sixième étage du Pavillon principal

— Café 1er étage du Pavillon Lassonde

— Café du sixième étage du Pavillon Lassonde

— Machines distributrices

1.27. Service traiteur : signifie la fourniture de Services alimentaires à la Clientèle de l’École Poly-
technique pour des événements spécifiques et faisant l’objet de demandes séparées.

2 Object du contrat de concession

2.1. Le Concessionnaire doit fournir les Services alimentaires, tels que détaillés à l’Annexe
8.1, à la Clientèle de l’École, tous les jours de l’année, incluant les jours fériés, vingt-quatre
(24) heures par jour, étant entendu que les parties peuvent convenir, en cours de Contrat, de
modifications aux menus et aux horaires.

2.2. Le Concessionnaire ne peut en aucun temps modifier la qualité, les prix, l’emplacement
des Machines distributrices, l’aménagement des Locaux, les heures d’ouverture, les Services ali-
mentaires sans le consentement écrit du Représentant de l’AEP ; les horaires et services sont plus
amplement définis à l’Annexe 8.1.
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4 DURÉE DU CONTRAT

2.3. Le Concessionnaire reconnaît que l’AEP détient la compétence exclusive pour fournir les
Services alimentaires à l’École et le Concessionnaire accepte de l’AEP le contrat de concession
exclusive des Services alimentaires. Le Concessionnaire n’a toutefois pas l’exclusivité des locaux
utilisés pour les services alimentaires, l’AEP se réservant le droit de les utiliser après en avoir
informé le Concessionnaire au préalable.

2.4. Il est expressément convenu qu’en contrepartie de la Concession de Services alimentaires,
le Concessionnaire doit payer i) les droits d’exploitation et autres frais et ii) le coût des Amélio-
rations locatives et de leur entretien durant la durée du Contrat de concession.

3 Tout inclus

3.1. L’intention du Contrat de concession est que le Concessionnaire fournisse tous les articles
et tous les services nécessaires en vue de la bonne exploitation de cette concession, même s’ils
ne sont pas expressément mentionnés au Contrat. L’esprit et l’intention des parties sont que
le Concessionnaire fournisse les Services alimentaires selon une formule dite « Tout inclus » à
l’AEP. Par exemple, pour l’achat d’un café, le Concessionnaire doit également fournir une tasse,
un couvercle, du sucre, du lait, de la crème, etc., le tout inclus dans le prix du café.

4 Durée du contrat

4.1. Durée initiale du contrat et option

(a) Durée initiale Le contrat de concession de Services alimentaires est pour une durée
de 3 ans débutant le 1er juillet 2014 et se terminant le 30 juin 2017 (la « Durée initiale »).

(b) Première option À la condition expresse que le Concessionnaire ne soit pas en défaut
de paiement, et que les résultats de l’audit alimentaire et de l’évaluation annuels aient
démontré l’atteinte de performance requise pour ces deux tests, le Contrat de concession
de Services alimentaire sera à la fin de la Durée initiale automatiquement prolongé pour
une période additionnelle de vingt-trois (23) mois (la «Première option ») ; l’AEP com-
muniquera, par écrit, l’absence de défaut de paiement du Concessionnaire et l’atteinte de
performance pour chacune des années antérieures, 180 jours avant la fin de la Durée ini-
tiale, ce qui confirmera la prolongation du Contrat de concession. À défaut de tel avis, le
Contrat se terminera à la fin de la Durée initiale.

(c) Deuxième option À la condition que l’École et l’AEP reconduisent, après le 31 mai
2019, le contrat de gestion alimentaire pour une période minimale de deux ans, à des
conditions permettant la prolongation du contrat de concession de Services alimentaires.

et

À la condition expresse que le Concessionnaire ne soit pas en défaut de paiement, que
les résultats de l’audit alimentaire et de l’évaluation annuelle aient démontré l’atteinte de
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5 SERVICES ALIMENTAIRES

performance requise pour ces deux tests (la « Deuxième option »), le contrat de concession
de Services alimentaires sera, à la fin de la Première option, automatiquement prolongé
pour une période additionnelle de deux (2) ans, sujet aux dispositions suivantes :

(a) l’AEP communiquera, par écrit, au Concessionnaire les droits d’exploitations modi-
fiés, le cas échéant, et l’absence de défaut (l’ « Avis de prolongation »), 180 jours
avant la fin de la Durée de la Première option ;

(b) le Concessionnaire devra communiquer, par écrit, sa réponse dans les 20 jours suivant
l’Avis de prolongation ;

(c) si le Concessionnaire accepte l’Avis de prolongation, le Contrat de concession sera
alors prolongé pour une durée de 2 ans, aux mêmes termes et conditions, sauf pour
les droits d’exploitation. À défaut d’acceptation par le Concessionnaire, le Contrat
de concession se terminera à la fin de la durée de la Première option.

À défaut de communication de l’Avis de prolongation, le Contrat de concession se termine
à la fin de la Première option.

La durée du contrat de concession de Services alimentaires est toujours sujette à la résilia-
tion en cas de défaut du Concessionnaire.

5 Services Alimentaires

5.1. Repas offerts

Le Concessionnaire doit offrir tous les jours ;

— un menu pour les déjeuners, diners et soupers ;
— des menus du jour du midi et du soir ;
— des repas pré-emballés et des aliments prêts à emporter ;
— un comptoir à salade ;
— un menu dit « de luxe », qui se démarque par la qualité des aliments, du service et de

la présentation, tout en conservant un prix raisonnable. Le menu dit «de luxe» s’adresse
principalement au personnel administratif, aux professeurs et aux chargés de cours.

5.2. Repas « menus du jour » du midi et du soir

Les menus du jour sont servis à la « ligne chaude » de la Cafétéria principale aux heures du
dîner et du souper. L’équilibre des repas complets doit être assuré en y incluant des aliments
des quatre (4) groupes alimentaires du Guide Alimentaire Canadien. Ces aliments peuvent être
servis comme entrée, mets principaux, desserts ou mets d’accompagnement, selon le cas. Le «
menu du jour » doit être conforme aux exigences suivantes :

(a) offrir au moins une fois par semaine un repas avec du poisson non frit et non pané ;
(b) offrir 3 choix de mets principal dans le « menu du jour » le midi et 2 choix de mets principal

le soir ; l’assiette principale du « menu du jour » doit offrir en combinaison avec le mets
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principal 2 accompagnements le midi et le soir, lesquels doivent être offerts en portion
complète ou en demie portion ;

(c) offrir les fruits et les légumes de manière appétissante et attrayante, c’est-à-dire pour les
légumes, non détrempés dans l’eau et non surcuits, à titre d’exemple : les légumes verts
doivent être verts et non brunâtres. Les fruits en conserve doivent contenir une faible
proportion de sucre. Des fruits frais doivent être offerts sur un base régulière ;

(d) privilégier les aliments à teneur réduite en sel ;

(e) offrir des mets savoureux de texture appétissante tout en minimisant autant que possible
la quantité de sucre et de matières grasses ;

(f) favoriser l’utilisation de corps gras mono saturés ou polyinsaturés pour la cuisson des
aliments ;

(g) privilégier des desserts et collation à base de fruits, de produits laitiers, yogourts et de
produits céréaliers à grains entiers ;

(h) privilégier les fruits et légumes saisonniers ;

(i) varier les produits céréaliers (riz, pains, pâtes alimentaire, couscous, etc.) et offrir de pré-
férence des produits à grains entiers ;

(j) deux choix de soupe et un jus de légumes ;

(k) le « menu du jour » doit inclure obligatoirement une protéine, un seul féculent et des
légumes ;

(l) offrir chaque jour un menu du jour végétarien, accompagné de légumes, salade ou féculent,
un pain et un beurre ;

(m) un breuvage doit être inclus soit café, thé, tisane, eau, boisson gazeuse (en fontaine), lait
ou jus ;

(n) les lundis sans viande : les menus du jour de tous les lundis doivent être uniquement
végétariens, c’est-à-dire exempts de viande et de poisson, mais pouvant inclure les œufs ;

Le Concessionnaire doit présenter à l’AEP, à des fins d’approbation, la liste mensuelle de menus
du jour. Cette liste doit être fournie au plus tard le 15 de chaque mois, pour le mois à venir.
Les menus doivent être élaborés par un chef cuisinier d’expérience et être approuvés par un
diététiste membre de l’Ordre professionnel des Diététistes du Québec. Exceptionnellement, des
changements pourront être apportés aux menus, à cause de la rareté subite et imprévisible d’un
produit de base ou pour répondre aux besoins d’événements spéciaux.

Le Concessionnaire doit afficher bien en vue à l’entrée de la Cafétéria principale les menus du
jour, quotidiens et hebdomadaires.

5.3. Allergies alimentaires

(a) Le Concessionnaire doit offrir des produits exempts des allergènes principaux (noix, œufs,
soya, fruits de mer, etc.). Si le Concessionnaire prépare ces produits sur place, il devra
joindre à sa soumission un programme de gestion des allergènes. S’il n’est pas en mesure
de préparer ces produits de façon à garantir la sécurité des clients, le Concessionnaire peut
pour ces produits uniquement s’approvisionner à l’extérieur.
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(b) Le Concessionnaire doit obligatoirement offrir des produits préemballés sans allergènes.
Ces produits vendus aux divers point de vente, Service traiteur ou Machines distributrices
devront obligatoirement porter la mention CAC (contrôle allergène certifié). Pour toute
vente de produit, l’affichage doit permettre aux usagers d’être informés des risques de
contamination de certains aliments, s’il y a lieu.

(c) Les employés du Concessionnaire doivent, dans tous les cas, suivre une formation sur la ges-
tion des allergies alimentaire. Cette formation doit être présentée dans le plan de formation
des employés tel que demandé au Formulaire de formation du personnel.

(d) Si le Concessionnaire offre des produits contenant un ou plusieurs des principaux allergènes,
il a l’obligation d’afficher très visiblement la présence de ceux-ci. L’AEP ne peut en aucun
cas être tenue responsable d’une contamination alimentaire survenant dans le cadre de la
gestion des Services alimentaires, et se dégage de toute responsabilité, dans le cas d’une
contamination

5.4. Portions recommandées (minimales)

Les portions minimales seront basées sur les propositions faites par le Concessionnaire dans la
Section 4 de l’Appel d’offres. Le Concessionnaire devra offrir l’option « mets principal supplé-
mentaire » à un coût raisonnable préétabli avec le Représentant de l’AEP.

5.5. Huiles et graisses

Dans son choix d’huiles et graisses, le Concessionnaire devra éviter autant que possible le shor-
tening et le saindoux. Il devra privilégier les huiles végétales élevées en gras insaturés (ex. :
canola, maïs, olive, soya, tournesol), ainsi qu’éliminer au maximum la friture et les aliments
panés préalablement.

5.6. Machines distributrices

Le Concessionnaire exploite les services des Machines distributrices aux endroits indiqués à
l’Annexe 5.6. Le contenu des Machines distributrices ainsi que le format et le prix de vente des
divers produits sont tels que spécifiés dans le(s) planogramme(s) fournis à la Soumission.

Les Machines distributrices sont en opération sept (7) jours par semaine et vingt-quatre (24)
heures par jour, et ce, à l’année. L’approvisionnement doit se faire à une fréquence régulière pour
assurer le service de façon continue.

L’AEP accepte que le Concessionnaire puisse éventuellement ajouter des Machines distributrices
pour répondre aux besoins de la Clientèle moyennant l’autorisation écrite de celle-ci.

(a) Informations sur les produits
Pour tous les produits sélectionnés dans les Machines distributrices, il doit être possible
pour le consommateur de trouver les informations suivantes :

— Valeur nutritive ;
— Liste des ingrédients ;
— Risque d’allergène(s) ;
— Date de péremption, s’il y a lieu.
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(b) Machines distributrices à produits secs et « choix sensés »
L’AEP tient à ce que la sélection des produits offerts soit faite de façon à maximiser la
diversité des produits et à promouvoir les choix santé. L’AEP participe donc à l’initia-
tive de promotion des saines habitudes de vie proposée par Ma Santé au Sommet (MSS) :
les choix sensés. Ce programme propose de rendre les produits à haute valeur nutritive
plus attrayants et accessibles, tout en maintenant le libre-choix du client. Chaque Ma-
chine distributrice pourra contenir 50% de produits sensés, 100% de produits sensés, ou
être laissée entièrement libre. Le Concessionnaire devra donc fournir un planogramme
pour chacun des trois cas, et indiquer le nombre de machines qui se conformeront à
chaque situation. Pour plus d’information sur le programme des choix sensés, consultez
http ://www.masanteausommet.com/les-choix-senses, ainsi que l’Annexe ? ?, qui décrit les
critères nutritionnels, par catégorie de produits.
Le Concessionnaire devra, conformément au plan de communication, permettre aux clients
de s’informer sur les produits offerts en Machine distributrice et ce, sans forcer le client
à acheter le produit préalablement. Les produits promus ou présentés comme “sans aller-
gènes” offerts en Machine distributrice devront contenir la mention CAC (contrôle allergène
certifié).

(c) Machines distributrices à produits réfrigérés
Ces Machines distributrices devront offrir, en plus de collations, des solutions repas de
dépannage, c’est-à-dire des produits qui permettent au consommateur de manger un re-
pas composé d’au moins 3 des 4 groupes alimentaires, comme des sandwichs, salades de
légumineuses (en conserve ou autre), etc.
Ces Machines distributrices pourront contenir les breuvages froids suivants :

— lait ;
— alternative au lait (lait de soya, lait d’amandes) ;
— jus de légumes 100% pur.

Comme pour les machines à produits secs, le Concessionnaire devra choisir le nombre de
machines libres, 50% sensées et 100% sensées et fournir les planogrammes conséquents avec
sa soumission.

(d) Produits périssables
Il est de la responsabilité du Concessionnaire de s’assurer que les produits périssables
soient remplacés régulièrement, afin de prévenir la consommation d’un produit périmé par
un client. La date de péremption devra donc être indiquée sur tous les produits.
Le remplissage doit, comme la sélection, participer à la promotion des choix sains. Il sera
de la responsabilité du Concessionnaire de s’assurer que l’affichage des produits particuliers
(choix sensés, CAC, biologiques, etc.) corresponde, en tout temps, à ce qui est réellement
présent dans la Machine distributrice. De plus, le Concessionnaire devra placer les choix
sains en haut des Machines distributrices, ou à la hauteur des yeux, pour les promouvoir.

5.7. Services traiteur

Le Service traiteur est très important pour la vie communautaire et parascolaire de l’École, il
y a en effet de nombreux comités et réunions de tous ordres, d’étudiants, de professeurs, du
personnel administratif, qui doivent pouvoir compter sur un Service traiteur efficace, de qualité
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et avec du personnel avenant. Le Service traiteur doit permettre d’offrir en dehors des lieux
habituels où sont offerts les Services alimentaires, des choix de repas ou de collations variés et
de qualité servis par du personnel, ce que le Concessionnaire reconnaît et accepte.

Le Concessionnaire est rémunéré pour les services mentionnés dans la présente clause selon les
prix indiqués dans le formulaire de la Section 4 se rapportant au Service traiteur. Advenant que
le prix de certains services spéciaux ne soit pas prévu dans le formulaire en question, il fait alors
l’objet d’une entente préalable entre le Concessionnaire et le Représentant de l’AEP.

Le Concessionnaire doit fournir, à la demande de la Clientèle de l’École, le Service traiteur
pour les comités, les événements spéciaux tels les banquets, les réceptions, les réunions et les
anniversaires. Le Concessionnaire peut également être appelé à offrir le service de café ou autres
breuvages à la Clientèle dans le cadre du Service traiteur.

Le Concessionnaire devra produire et distribuer un livret au début de chaque session universitaire
à ses clients. Ce livret comprendra l’ensemble des produits et services offerts, ainsi que les prix
pratiqués. Le Service traiteur doit inclure les services et éléments suivants :

(a) Les repas spéciaux choisis parmi ceux apparaissant au formulaire se rapportant au Service
traiteur ;

(b) Les ustensiles, la verrerie, la vaisselle, les condiments, les nappes et les serviettes de table.
La vaisselle fournie en Service traiteur doit être réutilisable ;

(c) La préparation et la remise en état des lieux où le Service traiteur est requis ;

(d) Les breuvages tels café, thé, jus, boissons gazeuses, vin, etc., commandés par le consom-
mateur ainsi que l’eau plate et pétillante. L’eau plate et pétillante doit être fournie gra-
tuitement avec toute autre commande de Service traiteur et ne peut en aucun cas être
embouteillée. Le Concessionnaire devra donc produire sa propre eau pétillante ;

(e) Les thermos à café, lait, sucre, etc., requis ;

(f) L’acheminement à l’endroit désigné et la récupération à la fin, par le personnel désigné du
Concessionnaire, des accessoires fournis par ce dernier.

5.8. Qualité des ingrédients

Les ingrédients utilisés ne doivent pas être des bases commerciales, des remplissages commer-
ciaux, etc. Le Concessionnaire doit utiliser des ingrédients simples et naturels pour des recettes
« santé », c’est-à-dire sans sel et sans sucre ajoutés et selon les quantités ne dépassant pas les
normes du Guide alimentaire canadien et n’excédant pas la proportion de gras saturés recom-
mandée par ce guide.

Le Concessionnaire doit fournir tous les ingrédients nécessaires à la préparation des Services
alimentaires, ceux-ci devant être de la qualité indiquée ci-après ou l’équivalent :

(a) pommes de terre : naturelle, de première qualité. Interdiction de substituer par des pommes
de terre en poudre ;

(b) beurre, fromage et lait en poudre : « Canada première catégorie », crème véritable et non
des substituts ;

(c) oeufs : « Canada A » ;
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(d) fruits et légumes frais : « Catégorie No1 ». En saison, servir les produits du Québec ;
(e) produits en conserve : « Choix grade A » ;
(f) volaille, veau et agneau : « Canada A » ;
(g) poisson : Catégorie première, inspectée au Canada, de toute première qualité ;
(h) bœuf : Rôtis et steaks, « Canada A », sous les autres formes, « Catégorie B » ;
(i) soupes, sauces et desserts : Faits à base d’ingrédients frais « maison » et non de préparations

commerciales.

Si le Concessionnaire désire modifier cette liste, le Concessionnaire devra fournir au Représentant
de l’AEP la preuve que cette modification améliorera la qualité de la nourriture et obtenir l’accord
du dit Représentant de l’AEP.

Les critères de catégorie déjà mentionnés sont basés sur la classification du ministère de l’Agri-
culture du Canada. Sur demande du Représentant de l’AEP, la preuve doit être fournie que les
aliments sont de la qualité requise par le présent Contrat.

Dans les cas d’exception, tous Services alimentaires préparés ou cuits à l’extérieur des cuisines
de la Cafétéria sont approuvés par le Représentant de l’AEP avant d’être offerts ou vendus à
l’École.

Les denrées telles que le beurre, la mayonnaise, la confiture, etc. doivent être offerts en contenants
individuels en quantité raisonnable, sans aucuns frais supplémentaires.

L’eau chaude devra être offerte gratuitement.

5.9. Préparation des aliments

Le Concessionnaire doit préparer les sandwichs, salades et autres plats destinés aux Machines
distributrices et aux Cafés dans les cuisines de la Cafétéria principale.

5.10. Demande d’autorisation de nouveaux produits

Toutes demandes relatives à la vente de nouveaux produits sont soumises aux règles suivantes :

(a) Le Concessionnaire doit indiquer les informations suivantes : le nom du produit, le poids,
le format, la portion après cuisson ainsi que le prix demandé ;

(b) Le Concessionnaire doit obtenir l’approbation de Représentant de l’AEP avant la mise en
vente de nouveaux produits.

Ces règles s’appliquent aussi à toutes modifications que le Concessionnaire désire apporter au
« menu du jour », ainsi qu’à tout produit vendu par le Concessionnaire, incluant les Machines
distributrices.

6 Prix de vente des Services Alimentaires

6.1. Les prix de vente des Services alimentaires, tels qu’approuvés par l’AEP, sont des prix
fermes et le Concessionnaire doit s’y conformer en tout temps et aucun prix pour quelque ser-
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vice ou denrée que ce soit ne peut être augmenté, modifié autrement que selon les dispositions
suivantes :

(a) pour la première année du Contrat de concession, les prix de vente des Services alimentaires
seront ceux indiqués à l’Annexe 6a « Prix de vente des Services alimentaires– avant travaux»
augmentés du même pourcentage que celui fixé selon l’augmentation de l’Indice des prix à la
consommation pour les aliments pour la province du Québec à la Ville de Montréal, publié
par Statistiques Canada pour l’année de référence en cours, la première année s’entend du
premier jour du contrat jusqu’à la fin des travaux prévus pour les Améliorations locatives ;

(b) lorsque les travaux d’améliorations locatives seront terminés à un point de vente, le Conces-
sionnaire sera autorisé à appliquer les nouveaux prix lors de la mise en service de ce point
de vente. La mise à jour des prix ne pourra être effectuée que lorsque l’ensemble des travaux
du point de vente seront terminés et que celui-ci sera opérationnel. Les prix de vente des
Services alimentaires seront alors ceux indiqués à l’Annexe 6b « Prix de vente des Services
alimentaires – après travaux » ;

(c) pour chaque année subséquente du Contrat de concession, le Concessionnaire pourra aug-
menter les prix de vente des Services alimentaires du même pourcentage que celui fixé selon
l’augmentation de l’Indice des prix à la consommation pour les aliments pour la province
du Québec à la Ville de Montréal, publié par Statistiques Canada pour l’année de référence
en cours ou 2.25%, le montant le plus élevé des deux. Dans le cas d’une hausse soudaine
et substantielle du prix d’un produit ou d’un ou plusieurs composants d’un produit ali-
mentaire spécifique et sur présentation d’une preuve d’une telle hausse, le Concessionnaire
pourra demander exceptionnellement à l’AEP une révision ponctuelle du prix de vente
de ce produit ou pourra revoir avec le Représentant de l’AEP la composition des menus
contenant le produit. Sous réserve d’un accord mutuel, une augmentation de prix pourra
être accordée et mise en place, cette augmentation sera révisée avec le Représentant de
l’AEP tous les six (6) mois. Dans le cas où une augmentation de prix est appliquée sur
un produit et si la hausse du prix d’un tel produit est diminuée de façon substantielle, le
Concessionnaire devra en informer immédiatement le Représentant de l’AEP, afin d’ajuster
le prix de vente en conséquence. À titre d’exemple, si en 2014 la hausse du prix du bœuf est
de 30% par rapport à 2013 et qu’en 2015, le prix du bœuf redevient comparable à celui de
l’année 2013, le Concessionnaire devrait en avertir l’AEP afin d’ajuster les prix à la baisse ;

(d) pour tout nouveau produit offert, le Représentant de l’AEP devra en approuver le prix avant
sa mise en vente. Le prix de vente de ces produits devra être conforme à ceux approuvés.

7 Connaissance des lieux par le Concessionnaire

7.1. Le Concessionnaire a inspecté les Locaux et il les accepte tels quels. Il en a soigneusement
étudié la nature, la configuration et les caractéristiques de manière à pouvoir y effectuer les
Améliorations locatives visées à l’article 14 sans requérir de contribution ou de frais de l’AEP,
sujet à l’obligation de cette dernière de se conformer à l’article 9.

7.2. Modification aux Locaux et aux équipements
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Sous réserve des dispositions prévues à l’article 14, « Améliorations locatives », le Concessionnaire
s’engage à ne rien changer, transformer, altérer les Locaux, les équipements, la cuisine, sans
l’autorisation écrite de l’AEP.

8 Horaire d’exploitation et obligation de fournir les services

8.1. Le Concessionnaire doit exploiter tous les Services alimentaires tous les jours d’ouver-
ture de l’École selon l’horaire spécifié à l’Annexe 8.1 « Horaire des Services alimentaires » ou
tel qu’il pourra être modifié par les parties de temps à autre. En tout temps l’AEP, agissant
raisonnablement, se réserve le droit de modifier ces heures d’ouverture et le Concessionnaire doit
s’y conformer. Le Concessionnaire s’engage et s’oblige à exploiter de façon continue et à offrir à
l’AEP tous les Services alimentaires, et ce, de façon ininterrompue.

8.2. À défaut de respect de l’obligation d’exploitation continue des Services alimentaires selon
l’horaire convenu et s’il s’agit de manquement substantiel, en sus des recours à l’injonction, le
Concessionnaire s’engage et s’oblige à payer à l’AEP, à titre de dommages liquidés, un montant
de mille cinq cents dollars (1 500 $) par jour d’interruption de Services alimentaires. La pré-
sente obligation d’exploitation continue vise également le maintien de l’approvisionnement des
Machines distributrices.

8.3. Ne sera pas considérée comme un défaut, la cessation de l’opération continue en cas
de grève des employés de l’École, des étudiants ou des professionnels de l’École empêchant le
Concessionnaire de continuer ses activités normales ou de lock-out de cette dernière ou en cas
de force majeure.

9 Services et équipements fournis par l’AEP

9.1. L’AEP s’engage à fournir les services suivant gratuitement :

(a) L’eau chaude, l’eau froide et les services sanitaires d’eau usée dans les Locaux.

(b) L’énergie électrique requise par le Concessionnaire pour l’éclairage, le chauffage et le fonc-
tionnement de son équipement et celui de l’AEP.

(c) L’ensemble des équipements de cuisine et de service dont l’AEP est le propriétaire, tel que
spécifié à l’Annexe 9 « Équipements fournis par l’AEP ».

(d) Un service de disposition de matières résiduelles.

(e) Les Machines distributrices mentionnées à l’Annexe 5.6 dont l’AEP est propriétaire.

9.2. L’AEP s’engage de plus à fournir les infrastructures de plomberie, de chauffage, de ven-
tilation, de système de gicleurs, les sanitaires, l’électricité, les égouts. Il appartient toutefois au
Concessionnaire d’adapter, à ses frais, la distribution de tels services, selon les Améliorations
locatives ou aménagements qu’il y effectuera.

9.3. Sous réserve de ce que ci-avant mentionné, le Concessionnaire ne peut en aucun temps
utiliser des services ou équipements non spécifiquement mentionnés comme étant fournis par
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l’AEP, notamment les équipements de l’École Polytechnique non spécifiquement permis aux
termes du Contrat.

9.4. Avec la signature du présent Contrat de concession, le Concessionnaire et le Représentant
de l’AEP dressent une liste d’inventaire de tout l’équipement et de l’ameublement fournis par
l’AEP.

9.5. Le Concessionnaire doit faire inspecter, à ses frais, l’équipement qui lui est fourni par
l’AEP ; il doit communiquer, sans délai, ladite évaluation au Représentant. L’AEP ne fait aucune
réparation, aucune mise à niveau des équipements, le Concessionnaire les prend tels quels. Durant
le cours du terme du Contrat, le Concessionnaire doit pourvoir au remplacement et à l’entretien
des équipements, ces coûts pouvant être payés à même les Améliorations locatives.

9.6. L’AEP doit livrer, le jour précédant la Date de mise en œuvre, les Locaux destinés aux
Services alimentaires.

10 Fournitures du Concessionnaire

10.1. Le Concessionnaire doit fournir :
(a) Toute la main d’œuvre, tous les approvisionnements ainsi que tous les autres accessoires en

complément à la liste des équipements fournis par l’AEP afin d’assurer la bonne gestion des
Services alimentaires, le tout devant être jugé d’une qualité acceptable par le Représentant
de l’AEP ;

(b) Tous les ingrédients nécessaires pour préparer la nourriture, ceux-ci devant être de la qualité
indiquée à l’article 5.8 « Qualité des ingrédients » ;

(c) Tous les équipements, appareils, accessoires, articles sanitaires, articles de nettoyage et
articles de cuisine non comestibles nécessaires à l’entretien des équipements et Locaux sous
sa responsabilité, tels que décrits à l’Annexe 9 ;

(d) Tous les vêtements de travail et toute la lingerie nécessaire à l’exécution du contrat ainsi
que le service de buanderie s’y rattachant ;

(e) L’entretien et la programmation des caisses enregistreuses ;
(f) La vaisselle, les ustensiles jetables, les serviettes de table, les napperons et cabarets pour

les usagers ;
(g) L’installation, le service et les frais d’appels du téléphone pour les communications internes

et externes, et ce, par l’entremise des services de l’École Polytechnique de Montréal ;
(h) L’entretien technique des Locaux utilisés par celui-ci et de tout l’équipement des Services

alimentaires ;
(i) Un rapport mensuel incluant le relevé des ventes, les coûts en aliments, les menus à venir, les

plaintes reçues accompagnées du traitement de celles-ci ainsi que toute autre information
jugée pertinente par le gérant ou le Représentant de l’AEP ;

(j) Un système de gestion des plaintes et d’amélioration continue adéquat par le biais d’un
support tel qu’une plateforme web, un service téléphonique, un formulaire écrit ou autre.
Toutes plaintes déposées sur ce support doivent être archivées. Le Concessionnaire doit,
à tout moment, donner accès au système de gestion des plaintes et à son historique au
Représentant de l’AEP sur la demande de ce dernier ;
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(k) Tout appareil de paiement nécessaire permettant le paiement par carte de débit et par
carte de repas à paiement rapide offrant des rabais et un système de recharge par borne de
paiement ou autre ;

L’AEP peut exiger en tout temps du Concessionnaire, d’imposer des mesures correctives à un
de ses employés, en cas de comportement jugé inadéquat.

10.2. Entretien de la cuisine, de la Cafétéria principale, des appareils et équipements

Le Concessionnaire joint en Annexe 10.2, son programme d’entretien et de contrôle de propreté
des Locaux, incluant les mesures d’hygiène. De même, la soumission doit comporter une des-
cription des mesures de contrôle mises en place pour assurer que toutes mesures d’hygiène, de
manipulation, d’entreposage, de préparation, de transformation, de conservation et de transport
des aliments sont observées en tout temps afin d’éviter toute contamination des aliments.

En cas de dégâts aux Locaux où sont dispensés les Services alimentaires, tels les débordements
d’égouts, apparition d’insectes nuisibles ou autres, le Concessionnaire sera responsable de remé-
dier à la situation en collaboration avec les intervenants appropriés de l’École Polytechnique. Les
frais reliés à ces dégâts seront la responsabilité du Concessionnaire, si tel incident est causé par
sa faute ou sa négligence ou celle de ses préposés.

Le Concessionnaire doit prendre les moyens appropriés afin de prévenir la prolifération de vermine
ou insectes indésirables.

10.3. Vaisselle et ustensiles à utiliser

Le Concessionnaire doit fournir à ses frais la vaisselle et les ustensiles devant être utilisés pour
desservir la Clientèle. La qualité de ces articles doit permettre leur utilisation sans bris indus.
Ces ustensiles doivent être convenablement emmagasinés pour prévenir leur contamination ou la
détérioration de leur qualité originale.

10.4. Micro-ondes

Le Concessionnaire doit fournir, vingt (20) micro-ondes neufs de bonne qualité. Les micro-ondes
doivent être fixés (vissés ou boulonnés) et placés à proximité des aires de services, près des places
assises. Les emplacements des micro-ondes devront être approuvés par le Représentant de l’AEP.

Les frais d’entretien et de réparation des micro-ondes sont à la charge du Concessionnaire. Les
micro-ondes doivent être nettoyés de façon régulière et maintenus dans un bon état de propreté
et fonctionnels en tout temps.

Les micro-ondes deviennent la propriété de l’AEP.

10.5. Entretien des Améliorations locatives, des équipements

Le Concessionnaire est entièrement responsable de l’entretien et de la réparation des équipements
mis à sa disposition par l’AEP, de l’entretien et de la réparation des Améliorations locatives, et
de façon générale, de tous les lieux et équipements mis à sa disposition dans le cadre du présent
Contrat. Les frais encourus par de telles réparations sont assumés par le Concessionnaire. À la
terminaison du Contrat de concession ou à sa résiliation, le Concessionnaire doit les laisser en
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10 FOURNITURES DU CONCESSIONNAIRE

bon état de fonctionnement, d’entretien et de réparation, sauf l’usure normale.

Toutefois, le Concessionnaire ne sera pas responsable de l’entretien et de la réparation de tout
dommage aux équipements, ameublement, Améliorations locatives causé ou survenu lors d’évé-
nements spéciaux tenus par l’AEP, telle réparation étant aux seuls frais de l’AEP.

10.6. Représentant du Concessionnaire

Le Concessionnaire doit nommer le gérant comme son représentant qui doit être disponible et
assurer une présence réelle et effective sur les lieux de l’École. Ce dernier a l’autorité nécessaire
pour assurer l’exploitation optimale et conforme de la concession alimentaire et il est entièrement
responsable de la bonne marche des opérations et des services. Il est autorisé à recevoir, au nom
du Concessionnaire, des directives et instructions de la part du Représentant de l’AEP.

Le gérant est entièrement responsable de tout ce qui a trait à l’exploitation des Services alimen-
taires sur les lieux de l’École, incluant les espaces des services (Cafétéria principale et les Cafés),
le Service traiteur ainsi que les Machines distributrices.

10.7. Personnel du Concessionnaire

Le Concessionnaire est responsable de l’engagement du personnel compétent pour le bon fonc-
tionnement des Services alimentaires à fournir à l’AEP. Ce personnel doit être en nombre suffi-
sant, détenir les compétences requises pour la prestation de service qu’il a à rendre.

L’AEP souhaite favoriser l’embauche des employés actuels du concessionnaire sortant ; à cette fin,
le Concessionnaire, advenant qu’il offre un emploi auxdits employés, devra respecter au minimum
les mêmes termes et conditions, avantages sociaux qu’ils avaient auprès du Concessionnaire
sortant.

Le Concessionnaire s’engage à donner et à maintenir la formation requise à ses employés et,
minimalement, celle plus amplement détaillée aux formulaires pour la formation des employés
de l’Annexe 10.7.

Le Concessionnaire doit favoriser l’emploi d’étudiants de l’École Polytechnique à des fins non
spécialisées comme la vente de produits aux Cafés et l’encaissement des repas. Il doit, à cette
fin, afficher de façon visible, tout emploi recherché pour les Services alimentaires à l’École Poly-
technique, aux étudiants de l’École et leur donner priorité sur toute autre offre d’emploi externe.

Le gérant est responsable de la bonne marche des opérations quotidiennes de service alimentaire.
Ce dernier ainsi qu’un chef cuisinier possèdent les compétences et l’expérience requises pour
préparer, selon les règles de l’art, tous les types de repas prévus au Contrat de concession et avec
les autres membres du personnel, rendre à l’entière satisfaction du Représentant de l’AEP tous
les services qui sont requis par les Services alimentaires. Les curriculum vitae du gérant et du
chef cuisinier doivent être fournis au Représentant de l’AEP à chaque changement de personnel,
le cas échéant.

Il est spécifiquement entendu que le Concessionnaire est le seul employeur de tout employé
appelé à fournir des services aux termes du présent Contrat de concession. En aucun temps,
l’AEP ne peut être considérée comme l’employeur de quelque personne fournissant une prestation
de travail pour les Services alimentaires. Le Concessionnaire tient l’AEP quitte et indemne
de toute réclamation, demande, action pouvant découler de la relation d’emploi entre toute
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personne offrant une prestation de travail en relation avec les Services alimentaires fournis à
l’AEP et s’engage et s’oblige à prendre le fait et cause de l’AEP, à ses frais, dans le cas de
poursuite ou demande et à l’indemniser, le cas échéant, de toute condamnation. Les employés
du Concessionnaire doivent avoir une connaissance pratique du français.

Tous les employés du Concessionnaire préposés au service et à la préparation des aliments doivent
porter l’uniforme dont la qualité et le modèle ont été approuvés par le Représentant de l’AEP.
Tout changement dans les uniformes doit aussi être approuvé par l’AEP.

10.8. Attitude écoresponsable

De manière générale, le Concessionnaire devra encourager les produits Locaux et privilégier les
produits biologiques et équitables. Le Concessionnaire ne devra vendre que du café et du thé
certifiés équitables. Le Concessionnaire devra favoriser les produits présentant le moins possible
d’emballage plastique ou possédant un emballage biodégradable, recyclable ou réutilisable.

Le Concessionnaire devra, dans ses activités, gaspiller le moins possible d’eau et réduire la
quantité de déchets qu’il produira.

Le Concessionnaire devra disposer adéquatement des matières dangereuses telles que les huiles. Il
devra aussi composter les déchets organiques et impérativement recycler les matières recyclables.

Le Concessionnaire devra adopter une attitude écoresponsable dans tous autres domaines n’étant
pas énumérés, mais pouvant être jugés évidents dans le cadre d’une attitude écoresponsable.

Afin de s’assurer que ces arguments soient respectés, le Concessionnaire devra proposer, dans sa
soumission, une politique d’achats responsables et un programme de réduction du gaspillage ou
toute autre politique encourageant une attitude écoresponsable qu’il s’engagera à respecter tout
au long de la durée du contrat.

10.9. Virage Bleu

L’École Polytechnique est inscrite dans le projet de Virage Bleu du campus 3 M. Le but du
projet est de promouvoir l’eau en libre-service, versus l’eau embouteillée. Dans le cadre de cette
campagne, toute vente d’eau embouteillée est maintenant bannie au Pavillon Lassonde. Dans le
Pavillon principal, ce moratoire sera en vigueur dans les années à venir. Le Concessionnaire devra
respecter les consignes de l’AEP en ce qui concerne les restrictions de vente d’eau embouteillée.

11 Lois, Permis, Accès

11.1. Respect des lois, normes et règlements

Le Concessionnaire doit respecter et faire respecter par ses employés et fournisseurs les lois,
normes et règlements municipaux, provinciaux et fédéraux s’appliquant aux Locaux et aux ac-
tivités qui y sont conduites.

Il doit respecter plus particulièrement les lois, normes et règlements concernant l’hygiène pu-
blique, la manipulation des aliments ainsi que la mise en marché des produits laitiers et autres
denrées périssables. Il doit notamment, chaque année à la date anniversaire de la signature du
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Contrat, fournir au Représentant de l’AEP un contrat d’extermination de vermine et insectes
indésirables visant les lieux où sont dispensés les Services alimentaires à l’École Polytechnique.

En cas d’ambiguïté ou de contradiction entre les clauses de présent document et les lois, normes
ou règlements, ces dernières ont préséance.

11.2. Respect des règlements d’affichage

Aucun affichage d’enseignes ou de publicité n’est permis sans l’autorisation de l’AEP.

De même, les panneaux signalétiques décrivant les menus, articles et prix, heures d’ouvertures
ainsi que leur mode d’installation doivent être approuvés par l’AEP, et ce, avant qu’ils soient
installés.

Le Concessionnaire ne peut utiliser et doit s’assurer que ses sous-traitants ou fournisseurs n’uti-
lisent pas le nom et logo de l’AEP à des fins de publicité, à moins d’ententes préalables avec
l’AEP.

Le Concessionnaire doit respecter et faire respecter par ses employés les règlements d’affichage
de l’AEP décrits à l’adresse suivante : http://aep.polymtl.ca/documentation/.

11.3. Respect des règlements de l’École Polytechnique de Montréal

Le Concessionnaire doit respecter et faire respecter par tous ses employés les règlements de
l’École, lesquels sont décrits au long à l’adresse suivante : http://www.polymtl.ca/rensgen/
docOff/. À moins d’entente préalable, il doit en plus s’assurer de ne pas empiéter sur le travail
des employés syndiqués de l’École, notamment au niveau de l’entretien, travaux de plomberie et
d’électricité.

11.4. Respect des contrats et ententes en cours de l’AEP

Le Concessionnaire doit respecter tous les contrats et les ententes que l’AEP a exécutés avec des
tiers fournisseurs comme La Brasserie Molson, la SAQ, les compagnies de breuvage (PEPSI) et
doit respecter les exigences en matière d’affichage des produits et de l’exclusivité consentie à ces
tiers fournisseurs.

11.5. Sécurité et premier soins

Dans un cas d’urgence constituant un risque pour la sécurité des employés du Concessionnaire
ou de la Clientèle, l’AEP pourra exiger du Concessionnaire que celui-ci remédie à la situation
dans les plus brefs délais. Pour ce faire, l’AEP se réserve aussi le droit d’exiger la suspension des
opérations en totalité ou en partie.

Le Concessionnaire devra également, dans les 60 jours suivanr le début du contrat, soumettre
un plan d’urgence et de continuité de services en cas de défaillance des services ou d’accident,
c’est-à-dire un protocole que celui-ci s’engage à respecter en cas de problèmes. Ces cas peuvent
inclure une coupure partielle ou totale d’alimentation électrique ou du service informatique, un
accident de travail, un réfrigérateur qui tombe en panne, un incendie ou toute autre situation
pouvant être considérés comme une situation d’urgence ou d’arrêt des opérations.
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12 PUBLICITÉ ET AFFICHAGE

11.6. Permis

Le Concessionnaire doit obtenir à ses frais tous les permis nécessaires aux fins de l’exploitation
des Services alimentaires prévus au Contrat de concession. Une copie de chaque permis nécessaire
à l’exploitation de la concession de Services alimentaires et de régularité au service d’hygiène
devra être produite à l’AEP dans les trente (30) jours de la date anniversaire de chaque an-
née du Contrat de concession. Toutes les opérations du Concessionnaire doivent être exécutées
conformément aux lois pertinentes des autorités.

11.7. Permis d’alcool

Il n’est pas permis au Concessionnaire d’exploiter dans l’École un permis d’alcool, ni de vendre
ou d’offrir des breuvages alcoolisés. Le Concessionnaire pourra se procurer les produits alcoolisés
auprès de l’AEP, le cas échéant.

Aucune vente de tabac par le Concessionnaire n’est permise, tolérée ou autorisée à l’École Poly-
technique.

11.8. Accessibilité aux bâtiments de l’École Polytechnique de Montréal

Le Concessionnaire doit respecter les accès qui lui sont assignés par le Représentant de l’AEP.

11.9. Exclusivité de l’utilisation des Locaux et de l’équipement

Les Locaux ainsi que l’équipement mis à la disposition du Concessionnaire doivent servir exclu-
sivement à la préparation et à la vente des Services alimentaires à l’École.

11.10. Utilisation des Locaux de la Cafétéria principale par l’AEP

Pour la tenue d’événements spéciaux, l’AEP se réserve le droit d’utiliser temporairement les
locaux mis à la disposition du Concessionnaire, après avoir envoyé un préavis et pris entente
avec celui-ci. L’utilisation des locaux sera sans frais pour l’AEP, excepté les frais de ménage
engendrés par cette utilisation.

11.11. Collaboration, inspection et accès de l’AEP aux lieux de la concession

Un Représentant de l’AEP et toute personne le conseillant aura accès en tout temps, agissant
raisonnablement, aux lieux où sont servis et préparés les Services alimentaires destinés à l’École.

12 Publicité et affichage

Un présentoir acceptable à l’AEP, à l’entrée de la Cafétéria principale, doit être aménagé et maintenu
pour présenter les « menus du jour » du midi et du soir.

Un panneau, un écriteau ou un écran à l’entrée de la Cafétéria principale doit être aménagé au début
du contrat pour présenter les plats principaux du jour servis à la Cafétéria, et ce, pour le matin, le
midi et le soir. Les prix de vente devront être affichés clairement à tous les comptoirs de service et
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Cafés. Le Concessionnaire devra aussi utiliser les réseaux sociaux et/ou utiliser une plateforme web
sur laquelle le menu du jour sera indiqué. Ces médiums de communications devront être modifiés en
temps réel dans le cas d’une modification du menu.

Aucun affichage d’enseignes ou de publicité n’est permis sans l’autorisation de l’AEP et le service des
communications de l’École Polytechnique de Montréal.

13 Audit alimentaire et évaluation de qualité

Dans les trente (30) jours suivant chaque date anniversaire annuelle du contrat de concession, le
Concessionnaire doit procéder à ses frais, à un audit alimentaire par une firme indépendante choisie
par l’AEP. Le Comité de gestion alimentaire de l’École procède à une évaluation de la qualité des
Services alimentaires offerts par le Concessionnaire selon la grille d’évaluation annuelle du Conces-
sionnaire. Pour être considéré satisfaisant et avoir atteint la performance requise, l’audit alimentaire
devra atteindre la note de passage déterminée par la firme d’audit plus 5 % et l’évaluation de la qualité
selon la grille de l’Annexe 13, devant démontrer des résultats de 70 % et plus

Selon les résultats de performance obtenus par le Concessionnaire, l’AEP posera les gestes suivants :

(a) exiger du Concessionnaire qu’il fournisse au Représentant de l’AEP un plan de redressement pour
corriger les manques et les faiblesses soulevés par l’audit et/ou l’évaluation ; si le Concessionnaire
effectue les changements et modifications requis dans les délais prévus, tel que confirmé par une
nouvelle évaluation ou nouvel audit selon le cas, il ne sera pas considéré en défaut d’atteinte
de performance ; si les mesures mises en place par le plan de redressement ne démontrent pas
la correction des manquements et que la performance n’est pas atteinte tel qu’attesté par un
nouvel audit ou évaluation selon le cas ;

(b) l’AEP pourra, sur avis écrit de trente jours exigeant à nouveau la correction des manquements,
et en l’absence de toutes telles corrections satisfaisantes, résilier le contrat de concession, sans
autre avis ni délai ;

Tous les frais d’audit requis pour l’exécution du présent paragraphe sont aux frais du Concessionnaire.

14 Améliorations locatives et équipements

Le contenu de cette section est confidentiel et ne peut être divulgué publiquement. Veuillez contacter
le Représentant de l’AEP à services@aep.polymtl.ca pour toute question.

15 Droits d’exploitation et autres charges

Le contenu de cette section est confidentiel et ne peut être divulgué publiquement. Veuillez contacter
le Représentant de l’AEP à services@aep.polymtl.ca pour toute question.
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17 CAS DE DÉFAUT ET RÉSILIATION

16 Informations financières, registres et comptes

Le contenu de cette section est confidentiel et ne peut être divulgué publiquement. Veuillez contacter
le Représentant de l’AEP à services@aep.polymtl.ca pour toute question.

17 Cas de défaut et résiliation

17.1. Cas de défaut

Le Concessionnaire est en défaut en vertu du Contrat dans les cas suivants :

(a) S’il fait défaut de se conformer à l’une des obligations du présent Contrat de concession ;

(b) S’il fait défaut de maintenir des opérations continues de Services alimentaires à l’École ;

(c) S’il devient insolvable, fait faillite ou fait une cession de ses biens ou se prévaut de toute
loi concernant l’insolvabilité, la proposition ou la faillite ;

(d) S’il modifie ou change l’usage des Locaux où sont dispensés les Services alimentaires, sauf
tel que prévu au présent Contrat ;

(e) Si des procédures de dissolution ou de liquidation du Concessionnaire ou de ses biens ou
que des procédures d’exécution ou de saisie sont prises contre les biens situés et utilisés
dans le cadre de l’exploitation des Services alimentaires et ne sont pas contestés de bonne
foi dans les cinq (5) jours suivant leur signification ;

(f) S’il cède, en tout ou en partie, ou donne en sous-traitance l’exécution des Services alimen-
taires ;

17.2. Résiliation du contrat de concession et pénalité

Sous réserve des cas prévus aux sous-paragraphes précédents relatifs à l’insolvabilité du Conces-
sionnaire, auquel cas la résiliation est alors automatique, advenant tout défaut du Concession-
naire, au sens du Contrat, l’AEP doit donner au Concessionnaire un avis écrit relatant les défauts
et les manquements reprochés et la période pour y remédier, laquelle est de :

(a) Cinq jours de la date de réception de tel avis, dans le cas de violation de toute disposition
relative au paiement d’une somme d’argent ;

(b) Quinze jours de la date de réception de tel avis, dans tout autre cas de défaut(s) non
remédié(s) après l’expiration d’un premier avis écrit de l’AEP lui relatant le(s) défaut(s)
constaté(s) et lui accordant un délai raisonnable pour apporter les correctifs requis dans
les circonstances ;

(c) Tel que mentionné à l’article 13 visant les manquements à l’Audit alimentaire et l’évaluation
de la qualité ;

(d) Aucun avis de défaut ne sera requis dans le cas où le Concessionnaire fait défaut de pro-
duire, à chaque année, dans le délai requis, la lettre de crédit irrévocable mentionnée au
paragraphe 25.
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17.3. En cas de résiliation du Contrat de concession découlant d’un défaut du Concessionnaire,
l’AEP pourra, à l’expiration de l’avis de défaut, encaisser la lettre de crédit irrévocable en
paiement de la pénalité mentionnée ci-après.

17.4. Le contenu de cette section est confidentiel et ne peut être divulgué publiquement.
Veuillez contacter le Responsable à services@aep.polymtl.ca pour toute question.

17.5. Quel que soit le recours choisi, si le l’AEP doit retenir les services de conseillers juridiques
pour obliger le Concessionnaire à se conformer à l’une ou l’autre des obligations lui incombant
en vertu du Contrat de concession, le Concessionnaire devra payer et/ou rembourser à l’AEP,
sur demande, en plus des dépens judiciaires qu’il pourra être autrement tenu de payer, tous les
frais et honoraires extrajudiciaires raisonnables, débours ainsi engagés par l’AEP pour forcer le
Concessionnaire à se conformer aux obligations lui incombant en vertu du Contrat de concession.
Cette dernière obligation du Concessionnaire naît dans la mesure où le recours de l’AEP est
accueilli, même partiellement par le Tribunal.

17.6. Absence de renonciation

Aucune indulgence ou oubli de la part de l’AEP relativement à un défaut du Concessionnaire en
vertu du Contrat de concession ne pourra être considéré comme une renonciation aux droits de
l’AEP à l’égard de ce défaut ou de tout défaut subséquent, non plus qu’il n’affectera ni modifiera,
de quelque façon que ce soit, les droits de l’AEP de faire valoir et de faire sanctionner ces droits.

17.7. Absence de résiliation

Le Concessionnaire ne peut résilier le Contrat avant terme malgré les dispositions des articles
2125 et suivants du Code civil du Québec. Toutefois, le Concessionnaire peut résilier le Contrat
pour les motifs de l’article 2126 du Code civil du Québec sujet à l’exécution conforme des trois
conditions suivantes :

(a) La remise d’un préavis écrit de six (6) mois de la date de terminaison du Contrat.

(b) Le contenu de cette section est confidentiel et ne peut être divulgué publiquement. Veuillez
contacter le Responsable à services@aep.polymtl.ca pour toute question.

(c) Le paiement de toute somme due à l’AEP à la date du préavis, incluant les investissements
qui n’auront pas été faits dans l’année visée ; tout solde impayé étant payable à la date de
terminaison du Contrat.

17.8. L’AEP n’est nullement responsable de tout arrêt des activités de l’École Polytechnique
et il ne pourra d’aucune façon être tenu responsable de la cessation des activités reliées aux
Services alimentaires de l’École Polytechnique. De même, l’AEP ne fait aucune représentation,
garantie, quant au chiffre d’affaires pouvant être obtenu par le Concessionnaire découlant des
activités des Services alimentaires de l’École Polytechnique.

18 Sous-traitants et fournisseurs

Le Concessionnaire doit veiller à ce que dans tout contrat de fourniture de produits qu’il accorde, ledit
fournisseur, se conforme à toutes les modalités et prescriptions pertinentes du Contrat de concession.
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Le Concessionnaire est entièrement responsable des contrats ou ententes entre lui et ses fournisseurs.
Ceux-ci n’ont aucun recours contractuels contre l’AEP. Le Concessionnaire ne peut, en tout ou en
partie, accorder des sous-contrats ou confier à des sous-traitants ou en franchise, ou sous bannière,
une partie des Services alimentaires visés par le Contrat de concession sans l’autorisation écrite d’un
Représentant de l’AEP, laquelle est à sa totale discrétion.

Sur demande du Représentant de l’AEP, le Concessionnaire doit fournir une liste complète de tous ses
sous-traitants et fournisseurs ainsi que leurs numéros de téléphone.

19 Assurances

19.1. Les responsabilités et les obligations assumées par le Concessionnaire en vertu du Contrat
de concession, éventuelles ou imposées par la loi, ne sont aucunement limitées ou conditionnées
par les présentes exigences ou par l’approbation de l’AEP des assurances auxquelles le Conces-
sionnaire doit souscrire et qu’il doit maintenir en vigueur durant la durée du présent Contrat de
concession.

19.2. Sans aucunement limiter les différentes assurances auxquelles le Concessionnaire doit
souscrire afin de protéger adéquatement les risques inhérents à ses opérations dans le cadre du
présent Contrat de concession et sans restreindre les limites de ces polices, le Concessionnaire doit
souscrire au moins aux polices énumérées au présent article. Ces polices doivent être souscrites
auprès d’assureurs reconnus, fiables et solvables sur le marché.

(a) Le Concessionnaire s’engage à maintenir une assurance responsabilité d’un minimum de
trois millions de dollars (3 000 000$) pour tout accident ou dommage qui peuvent être
causés, soit aux usagers, soit à l’équipement et d’une police d’assurance responsabilité
employés au montant de un million de dollars (1 000 000 $) ;

(b) Le Concessionnaire devra souscrire et maintenir pendant toute la durée du contrat, une
police d’assurance tous risques, et contre l’incendie, la perte, le vol et le vandalisme à
l’égard de ses marchandises, son mobilier, ses équipements et ses fournitures, pour la valeur
de remplacement et avec remboursement des pertes à l’École ou à l’AEP, selon le cas, et
comportant un déductible d’au plus deux mille dollars (2 000 $) par sinistre ;

(c) Une assurance biens tous risques couvrant le matériel, les équipements de toute nature,
utilisés pour les fins du Contrat de concession, comportant une franchise maximale de deux
mille dollars (2 000 $) par événement, et ce, pour la pleine valeur de remplacement dudit
matériel ou desdits équipements. La police d’assurance doit couvrir tout le matériel que le
Concessionnaire utilise, qu’il en soit propriétaire ou non. L’assurance souscrite doit être une
assurance globale ou au montant déclaré mais doit couvrir automatiquement l’acquisition
de tout nouveau matériel.

19.3. Le Concessionnaire doit maintenir ces assurances en vigueur pour tout le terme du
Contrat de concession. Chaque police doit stipuler que l’assureur doit aviser l’AEP, par lettre
recommandée, à l’adresse mentionnée à l’article 30.1 du présent document, au moins trente (30)
jours avant que ne prenne effet toute résiliation ou modification de la police.

19.4. Le Concessionnaire doit produire, à la date anniversaire de la signature du Contrat de
concession, à chaque année, un certificat d’assurance conformément au Contrat de concession.
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Le contrat d’assurance doit prévoir que l’assuré ne pourra subroger l’assureur dans ses droits
contre l’AEP.

20 Responsabilités du Concessionnaire

20.1. Le Concessionnaire est entièrement responsable envers l’AEP de tous dommages, pré-
judice, pertes, blessures de toute nature pouvant être causés par lui, ses préposés, ses employés,
sous-traitants ou fournisseurs, aux personnes, aux biens meubles et immeubles, à l’équipement
de l’AEP ou de l’École.

20.2. Le Concessionnaire s’engage à réparer, remplacer ou corriger de tels dommages et in-
demniser ceux qui les ont subis. Il doit dégager l’AEP de toute responsabilité et prendre fait et
cause pour elle dans toutes actions, poursuites, procédures ou réclamations qui peuvent survenir
en rapport avec l’exploitation des Services alimentaires sur les lieux de l’École Polytechnique.

20.3. Le Concessionnaire s’engage de plus à rembourser à l’AEP toutes sommes raisonnables,
tant en capital, intérêts et frais de toutes sortes, y compris les frais d’enquête, les honoraires
d’expertise et les frais d’avocats qu’elle a à débourser en rapport avec de tels dommages, pertes,
torts et blessures.

20.4. Le Concessionnaire demeure le seul responsable des achats et locations qu’il fait. Il est
responsable de la bonne marche des opérations de la Cafétéria.

20.5. À compter de la prise de possession des lieux et en tout temps par la suite, tous bris,
ou anomalies constatés par le Concessionnaire doivent être rapportés au plus tôt possible au
Représentant de l’AEP.

20.6. L’AEP ne peut être tenue responsable pour les dommages à la suite de vols, actes de
vandalismes, bris ou anomalies qui surviennent dans les lieux de la concession. Les frais de rem-
placement ou de réparation encourus devront être entièrement assumés par le Concessionnaire,
si tel remplacement ou réparation découle ou est causé par sa faute ou négligence ou celle de ses
employés.

20.7. Le Concessionnaire sera entièrement responsable pour tout bris d’appareil qui aurait été
causé par un mauvais usage ou un entretien inadéquat de la part de ses employés.

21 Indemnisation

21.1. Nonobstant toute disposition à l’effet contraire, le Concessionnaire convient d’indemni-
ser et de tenir l’AEP indemne de toute réclamation, de quelque nature, découlant ou pouvant
découler de ce qui est mentionné au Contrat de concession, et plus particulièrement, mais sans
limitation, le Concessionnaire tiendra l’AEP indemne de toute réclamation dans les cas suivants,
à savoir :

(a) pour toute amende, pénalité, inculpation ou dommage quelconque résultant de toute vio-
lation de loi, ordonnance ou règlement en vigueur, par le Concessionnaire, ses préposés ou
mandataires ;
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24 RENCONTRE ENTRE L’AEP ET LE CONCESSIONNAIRE

(b) pour tout dommage et pour toute dépense résultant de tout défaut du Concessionnaire de
respecter ses obligations aux termes du Contrat de concession.

21.2. Dans tous les cas, et plus particulièrement si l’AEP est impliquée comme partie dans
un litige initié par le Concessionnaire ou dirigé contre lui, le Concessionnaire devra prendre le
fait et cause de l’AEP, l’indemniser et la tenir quitte et indemne de toute demande, réclamation
et payer tous les frais et dépenses, y compris les frais légaux raisonnables encourus ou payés
par l’AEP en raison d’une telle réclamation ou d’un tel litige. Le Concessionnaire devra aussi
payer tous les frais, dépenses et frais légaux, incluant les honoraires extrajudiciaires raisonnables
encourus ou à payer par l’AEP dans le but de faire respecter les termes et conditions du Contrat
de concession.

22 Taxes

22.1. Le Concessionnaire est responsable de la perception et du paiement de toutes les taxes
de vente applicables à l’exploitation de la concession.

22.2. Tous les montants d’argent mentionnés à titre de paiement du Concessionnaire sont
indiqués avant taxes.

23 Année financière

23.1. Le Concessionnaire doit respecter l’année financière de l’AEP qui débute le 1er mai et
se termine le 30 avril de l’année suivante, en ce qui a trait à tous les documents relatifs à la
comptabilité et aux ventes dans le cadre du présent Contrat de concession.

23.2. Les périodes comptables mensuelles débutent le premier jour de chaque mois et se ter-
minent le dernier jour dudit mois.

23.3. Le Représentant de l’AEP n’accepte aucune donnée quelconque relative à une année
fiscale autre que celle de l’AEP.

24 Rencontre entre l’AEP et le Concessionnaire

24.1. Les parties peuvent, au besoin, tenir des rencontres de coordination et de mise à niveau,
en vue d’assurer la bonne marche des Services alimentaires. Ces rencontres ont pour but de :

(a) faire des recommandations sur les orientations générales des Services alimentaires ;
(b) suggérer des modifications aux menus et/ou au mode de fonctionnement ;
(c) proposer et organiser des activités ou autres événements spéciaux ;
(d) étudier toute variation de la fréquentation.

24.2. Le Concessionnaire s’engage à assister aux réunions de la régie aux services de l’AEP
lorsqu’il est convoqué par le représentant de celle-ci.
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26 DISPOSITIONS GÉNÉRALES

25 Garantie d’exécution des obligations

Le contenu de cette section est confidentiel et ne peut être divulgué publiquement. Veuillez contacter
le Représentant de l’AEP à services@aep.polymtl.ca pour toute question.

26 Dispositions générales

26.1. Communications

Toute communication, autre qu’une demande de services pour l’entretien technique du bâtiment,
doit être présentée en français au Représentant de l’AEP. Pour l’entretien technique du bâti-
ment, le Concessionnaire doit faire appel aux autorités compétentes de l’École, avec copie au
Représentant de l’AEP.

26.2. Cas d’urgence

Dans un cas d’urgence constituant un risque pour la sécurité des employés du Concessionnaire
ou de la Clientèle, l’AEP pourra exiger du Concessionnaire que celui-ci remédie à la situation
sans délai. Pour ce faire, l’AEP se réserve aussi le droit d’exiger la suspension des opérations en
totalité ou en partie, pendant toute la durée requise. De même, le Concessionnaire peut, selon
les mêmes paramètres que l’AEP, remédier à la situation sans délai et le Concessionnaire se
réserve le droit d’exiger la suspension des opérations, en totalité ou en partie, pendant la durée
des réparations requises.

26.3. Limite de la responsabilité de paiement de l’AEP

L’AEP décline toute responsabilité de paiement dans le cas où le Concessionnaire a fait crédit
à ses clients dans le cadre de l’exploitation des Services alimentaires. L’AEP n’est aucunement
responsable de la gestion des cartes de débit ou de chèques.

26.4. Changements au Contrat de concession

Aucune clause du Contrat de concession ne peut être modifiée sans l’accord des deux parties
attesté par un avenant précisant la nature du changement.

26.5. Cession

Le Contrat de concession ne peut pas être cédé, en tout ou en partie, sans l’autorisation écrite
de l’AEP.

26.6. Aucune société

Les parties aux présentes déclarent expressément qu’aucune des dispositions du Contrat de
concession et qu’aucun de leurs actes n’a pour but et ne devra être interprété comme établissant
entre elles une relation autre que celle d’un contrat de service.
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29 LISTE DES DOCUMENTS FAISANT PARTIE INTÉGRANTE DU CONTRAT DE
CONCESSION

26.7. Préséance du Contrat de concession

En cas de contradiction ou d’ambiguïté entre la Contrat de concession et l’Appel d’offres, le
Contrat de concession aura préséance.

27 Confidentialité

27.1. Chaque partie s’engage à ne pas dévoiler, communiquer, divulguer, sauf aux personnes
autorisées, les informations financières du Contrat de concession ou de l’Appel d’offres. Les
informations financières visées sont celles contenues aux paragraphes 14, 15, 16, 17.4 et 25 du
présent Contrat ou leur équivalent à l’Appel d’offres.

27.2. Personnes autorisées, au sens du présent paragraphe, signifient, en ce qui a trait à l’AEP,
l’École, l’exécutif de l’AEP et son conseil d’administration et, en ce qui a trait au Concessionnaire,
ses dirigeants, administrateurs, actionnaires, banquiers, partenaires d’affaires et employés clés.

28 Réception définitive et lettre de garantie

28.1. À la terminaison à terme du Contrat, l’AEP prononce la réception définitive lorsque
le Concessionnaire a rempli toutes ses obligations contractuelles et sur remise d’une déclaration
solennelle attestant :

(a) qu’il a complètement payé ses employés, ses sous-traitants, ses fournisseurs et l’AEP.

(b) que toutes les contributions obligatoires et les déductions exigées par les lois ont été ac-
quittées.

28.2. Dans le cas contraire, l’AEP indique par écrit au Concessionnaire les corrections à
effectuer et ce dernier doit les compléter ou les corriger dans les trente (30) jours suivant la fin
du Contrat.

28.3. Le Concessionnaire doit laisser les lieux qu’il a utilisés en bon état de propreté à la fin
du Contrat de concession. Le tout doit être fait selon les instructions du Représentant de l’AEP
et à son entière satisfaction.

28.4. Dans la mesure où toutes les obligations du Concessionnaire auront été exécutées, l’AEP
remettra la lettre de garantie.

29 Liste des documents faisant partie intégrante du contrat de
concession

29.1. Les formulaires de soumission des repas et mets « menus du jour ».

29.2. Les formulaires de soumission et planogrammes pour les Machines distributrices.
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29 LISTE DES DOCUMENTS FAISANT PARTIE INTÉGRANTE DU CONTRAT DE
CONCESSION

29.3. L’organigramme du personnel qui sera employé et qui effectuera ses tâches à l’École
Polytechnique.

29.4. La description des fonctions du chef cuisinier et du gérant, le nombre d’heures par
semaine alloué pour les fins du Contrat de concession ainsi que leurs qualifications respectives
(curriculum vitae).

29.5. Toutes les annexes.
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30 ÉLECTION DE DOMICILE ET AVIS

30 Élection de domicile et avis

Les parties élisent domicile dans la province de Québec et conviennent que l’interprétation des clauses
du Contrat de concession est soumise aux lois du Québec. Toute instance judiciaire éventuelle devra
se dérouler à Montréal selon ces mêmes lois.

Pour l’AEP :

L’Association des étudiants de Polytechnique inc.
2500, chemin Polytechnique
Montréal, Québec (Canada) H3C 3A7
À l’attention de la Vice-Présidente aux Services
Fax : (514) 340-4986

Pour le Concessionnaire :

ARAMARK QUÉBEC INC.
4900, rue Fisher
Montréal, Québec H4T 1J6
À l’attention du Vice-président régional et directeur général
Fax : (514) 341-0468
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31 INTERPRÉTATION

31 Interprétation

Lorsque le contexte l’exige, les mots au singulier incluent le pluriel et vice-versa.

Les clauses du présent Contrat de concession s’interprètent les unes avec les autres et la nullité de
certaines clauses ne modifie pas l’interprétation du présent document et n’invalide en aucun cas ce
dernier.

Les titres de tous les paragraphes qui précèdent sont insérés seulement à titre de référence et n’affectent
pas la construction et l’interprétation des diverses clauses du présent document et n’invalident en aucun
cas ce dernier.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Montréal, ce juin 2014.

L’ASSOCIATION DES ÉTUDIANTS DE POLYTECHNIQUE INC.

Par :
Audrey Poudrier-Tremblay
Vice-présidente aux services, 2014

Par :
Maxence Lenoir
Président, 2013-2014

ARAMARK QUÉBEC INC.

Par :
Nicolas Séguier
Vice-président régional et directeur général

Ce contrat contient pages de contrat et pages d’annexes.
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ANNEXES

Annexe 1.18 : Liste des locaux

Premier étage du Pavillon principal
La Cafétéria Principale inclut : Cuisine et aire de service principale : B-113, B-113.1, accessible
par les portes B-111 et B-113.
Nouveau point de vente - Bento Sushi : B-116, B-115.
Bureaux : B-117 (B-117.1, B-117.2, B-117.3, B-117.3.1, B-117.4).
Couloir : Accessible par la porte B-124.

Figure 1 – Plan architectural de la cafétéria du premier étage du Pavillon principal
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Deuxième étage du Pavillon principal
Le Café du deuxième étage du Pavillon principal est en rénovation. Il sera situé en face de la
librairie, près des escaliers roulant. Étant donné les rénovations, le plan du deuxième étage n’est
pas présenté ici. Il sera disponible prochainement.
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Sixième étage du Pavillon principal
Le Café du sixième étage du pavillon principal est situé dans le corridor près de l’amphithéâtre
et des escaliers roulants.

Figure 2 – Plan architectural de la cafétéria du sixième étage du Pavillon principal
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Premier étage du Pavillon Lassonde
Le Café du 1er étage du Pavillon Lassonde inclut : Café : L-1700.1
Entrepôt : L-1700.1.1

Figure 3 – Plan architectural de la cafétéria du premier étage du Pavillon Lassonde
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Sixième étage du Pavillon Lassonde
Le Café du sixième étage du Pavillon Lassonde inclut est situé au L-6712, à l’arrivée de l’escalier
mécanique.

Figure 4 – Plan architectural de la cafétéria du sixième étage du Pavillon Lassonde
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Annexe 5.6 : Emplacements et types des machines distributrices

Il y a quatre emplacements stratégiques où sont placées les Machines distributrices à travers le Pa-
villon principal de l’École Polytechnique pour un total de treize (13) Machines distributrices, sept (7)
machines à café et six (6) distributeurs de monnaie.

1er étage du Pavillon principal
Près de la sortie des étudiants et d’une des deux entrées de la Cafétéria. Juste à côté des guichets
automatiques.
- 1 machine distributrice
2e étage du Pavillon principal
Lieu d’étude pour les étudiants situé à côté des escaliers mobiles et du comptoir satellite. Égale-
ment à proximité des locaux de l’AEP, de COOPoly (librairie) et du point de vente du deuxième
étage.
- 3 machines distributrices
- 1 machine à café
- 1 distributeur de monnaie
4e étage du Pavillon principal
Au bout de l’aile B, près du B-415. Bien en vue de ceux et celles qui passent par l’aile B.
- 1 machine distributrice
- 1 machine à café
6e étage du Pavillon principal
Dans le couloir principal, à la sortie des escaliers mobiles et près de l’auditorium.
- 2 machines distributrices
- 1 distributeur de monnaie
- 1 machine à café
1er étage du Pavillon Lassonde
Près du café Presto (point de vente). Entouré par une grande quantité de salles de classes.
- 1 machine distributrice
2e étage du Pavillon Lassonde
Près des toilettes du deuxième étage et d’une grande quantité de salles de classe.
- 1 machine distributrice
- 1 machine à café
- 1 distributeur de monnaie
Près des escaliers roulants et à proximité de diverses salles de classe.
- 2 machines distributrices
- 1 machine à café
- 1 distributeur de monnaie
4e étage du Pavillon Lassonde
Près des portes permettant d’accéder au parking intérieur à partir de l’intérieur.
- 1 machine distributrice
- 1 machine à café
- 1 distributeur de monnaie
6e étage du Pavillon Lassonde
À proximité du point de vente du sixième étage et des guichets de Desjardins.
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- 1 machine distributrice
- 1 distributeur de monnaie
- 1 machine à café
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ANNEXES

Annexe 6a : Prix de vente des services alimentaires avant travaux

Item $ ARRONDI 2014

1 Œuf 0,90

1 Roties 0,55

1/2 pate et pizza 5,65

1/4 Poulet poitrine 7,70

1 Œuf, rotie, viande, café 2,80

1 Œuf, rotie, café 2,30

1 Œuf, rotie, viande, patate, café 3,45

2 Œuf, rotie, viande, pdt, f lards, café 4,65

2 Œufs, rotie, café 2,80

2 Œufs, rotie, viande, café 3,55

2 roties 1,10

2 Roties et une tranche de fromage 1,85

Assiette #1 4,85

Assiette #2 4,85

Assiette #3 4,85

Assiette de brochette 6,85

Assiette Combinée 8,70

Assiette Pita 6,85

Bacon 1,10

Bacon, jambon, saucisse 1,10

Bagel 1,20

Bagel et fromage 1,95

Baladin 4,45

Barre all bran 1,85

Barre tendre 1,40

Barre Montagnard 2,30

Beignes 1,50

Beurre ou margarine 0,20

Biscuits divers 1,40

Biscuits soda 0,10

Biscuits Ultimes 1,20

Boisson Énergisante 3,15

Boisson Gazeuse bouteille 1,95

Boisson Gazeuse Grand 1,85

Boisson Gazeuse Moyen 1,60

Boisson Gazeuse Petite 1,30

Bonbon 1,45

Bouteille d'eau 2,20

Brochette sur Pain 6,55

Brownies 2,90

Bruchetta Gratiné 2,90

Bruchetta 2,20

Buche 36,55

Buchette 4,95

Burger double 4,00
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Item $ ARRONDI 2014

Café Grand 1,85

Café Moyen 1,60

Café Petit 1,30

Cappucino Grand 2,70

Cappucino Régulier 2,05

Céréal Gob 200Ml 2,30

Céréal Gob 500 Ml 3,25

Cheez whiz 0,55

Chili Grand 4,35

Chili Régulier 3,55

Chocolat 1,45

Chocolatine ou brioche 2,80

Club Sandwich 7,20

Club Santé 6,15

Combiné Brochette 8,70

Concept 6,70

Condiment ketchup etc. 0,15

Confiture Pc 0,30

Cremette unité 0,10

Creton 0,70

Croissant 2,30

Croustilles 1,30

Cuisse de poulet 6,80

Demi poulet 10,95

Demi poulet en cuisse 8,80

Demi poulet en poitrine 11,90

Dessert à la carte 3,25

Dessert du jour 1,20

Eau perrier 2,20

Eau perrier grand 2,30

Eau vitaminé 2,40

Expérience spectaculaire 6,80

Expresso 1,60

Expresso double 2,20

Extra salade 0,50

Extra salade 6e 2,05

Féculent 1,30

Fève aux lards 0,80

Friandise 1,40

Frites large 2,30

Frites régulière 1,85

Frites sauce Large 2,80

Frites sauce régulière 2,20

Fromage à poutine 1,30

Fromage à la crème 0,70
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Item $ ARRONDI 2014

Gomme RockStar 2,90

Hamburger Steak 5,45

Hot Dog 1,95

Hot Dog michigan 2,70

Item additionnel 0,80

Item sandwich 0,65

Jus canette 1,30

Jus légumes 200 ml 1,10

Jus tomate Petit 1,30

Jus de fruits bouteille 2,40

Jus tomate Grand 1,75

Jus tropicana 3,75

Chocolat chaud 1,60

Lait au chocolat Grand 2,20

Lait grand 2,05

Lait petit 1,10

Lait soya 2,05

Légumes bol 2,60

Les Sauté 6,80

Mayonnaise 0,20

Mega hot dog 1,95

Menu #1 6,45

Menu #2 6,45

Menu #3 6,45

Muffin 1,65

Muffin anglais 1,65

Natcho 1,60

Newton 1,40

Petite Poutine au poulet 4,65

Pain à l'ail gratiné 1,60

Pain à l'ail panini 0,90

Pain Banane 1,85

Pain Roll 0,40

Panini 5,05

Pâtes Farcies 4,55

Patisserie de luxe 2,70

Pita 4,80

Pita Combo 6,85

Pizza et salade 5,45

Plantin 1,60

Pogo 1,95

Pogo/chips/liqueur 2,70

Pointe de pizza 3,75

Poitrine de poulet 7,70

Pomme de terre 0,80
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Item $ ARRONDI 2014

Poutine Reg 4,05

Protéine Extra 2,05

Protéine Extra Cafétéria Principal 3,15

Pudding 1,60

Remp. Frites par poutine italienne 2,40

Rempl. Café moyen 0,30

Remplace frite par poutine 1,85

Rempli. Café grand 0,55

Repas complet #1 6,80

Repas complet #2 6,80

Repas complet #3 6,80

Riz 1,85

Roties 1,10

Salade de choux 0,90

Salade de fruits 2,25

Salade de pâtes et poulet 5,35

Sandwich 1 viande 2,50

Sandwich BLT 3,35

Sandwich Deluxe 5,35

Sandwich Deluxe et salade 6,75

Sandwich 1 Item 2,20

Sandwich au fromage 2,60

Sandwich fromage et bacon 3,35

Sandwich Poly matin et café 4,65

Sauce à la viande 1,65

Sauce ou Crème sûre extra 0,75

Sauté extra féculent, sauce 1,30

Scone 1,85

Sirop de table 0,40

Smothies 3,75

Smoke Meat 6,80

Soupe Grand 2,50

Soupe Moyen 2,00

Soupe Petit 1,40

Sous Marin 14'' 6,60

Sous Marin 7'' 4,60

Spaguetti sauce à la viande 4,55

Spaguetti et salade 6,05

Tarte 2,80

Tasse Gr 1,75

Tasse Moyen 1,50

Tasse Petit 1,20

Tisane ou thé 1,30

Two Bites 1,85

Ustensil 0,05
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Annexe 6b : Prix de vente des services alimentaires après travaux
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Annexe 6c : Prix de vente des machines distributrices
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Annexe 6d : Prix de vente du service traiteur
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ANNEXES

Annexe 8.1 : Horaire des services alimentaires (excluant les ma-
chines distributrices)
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Table 1 –

Horaire des services alimentaires
Pavillon Principal Pavillon Lassonde

Le Gril et Cuisinés maisons Il Forno Bento Sushi Cuisine de Café du Café du 6e Presto
le Grilardin Toscano rue deuxième

Session régulière 7 :30 à 10 :30 11 :30 à 14 :00 11 :30 à 19 :00 11 :30 à 14 :00 8 :00 à 14 :00 08 :00 à 19 :00 08 :00 à 13 :30 08 :00 à 14 :00
(jours ouvrables) 11 :30 à 14 :00 17 :00 à 19 :00* 08 :00 à 17 :00

17 :00 à 19 :00* (le vendredi)
Relâche et examens 7 :30 à 10 :30 11 :30 à 14 :00 13 :30 à 19 :00 FERMÉ FERMÉ 08 :00 à 17 :00 FERMÉ FERMÉ

11 :30 à 14 :00 17 :00 à 19 :00
17 :00 à 19 :00*

Session été 7 :30 à 19 :00 11 :30 à 13 :30 FERMÉ FERMÉ FERMÉ 08 :00 à 17 :00 FERMÉ FERMÉ
(jours ouvrables)
Relâche estivale 7h :30 à 10 :00 11 :30 à 13 :30 FERMÉ FERMÉ FERMÉ 08 :00 à 14 :30 FERMÉ FERMÉ
(jours ouvrables) 11 :30 à 15 :30

*Ce service n’est pas disponible le vendredi entre 17h et 19h

Session régulière : L’achalandage est à son maximum lors de la session régulière d’automne et d’hiver qui a une durée d’à peu
près 14 semaines. Cette période débute à l’ouverture des cours et se termine à leur fermeture.

Relâche et examens : Au début octobre et à la fin février a lieu une semaine de lecture où les cours de premier cycle sont suspendus.
Tout le personnel de l’École ainsi que les étudiants de deuxième et troisième cycle sont présents. La période des examens finaux
d’automne et d’hiver entre également dans cette catégorie.

Session d’été : Cette période commence à la fin des examens de la session régulière d’hiver et se termine à la fin des examens
finaux de la session d’été.

Relâche estivale : Cette période débute après les examens finaux de la session d’été et se termine deux (2) semaines avant le début
de la session régulière d’automne.
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ANNEXES

Annexe 9 : Équipements fournis par l’AEP

La liste complète des équipements sera fournie par l’AEP au Concessionnaire au 1er juillet 2014.
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Annexe 10.2 : Programme d’entretien et de contrôle de propreté
des Locaux

Le Concesionnaire s’engage à réaliser des grilles de formation sur l’entretien de l’équipement.
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ANNEXES

Annexe 10.7 : Formation des employés du concessionnaire

Figure 5 – Formation des employés du concessionnaire, 1 de 2
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Figure 6 – Formation des employés du concessionnaire, 2 de 2
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ANNEXES

Annexe 13 : Grille d’évaluation annuelle du concessionnaire

Qualité de la nourriture /40
Cafétéria et cuisine : /30
-Offre d’un menu diversifié
-Substances allergènes bien identifiées et affichées
-Lundis sans viande respectés
-Nourriture préparée sur place (maison)
-La cuisine est utilisée entre les heures de repas pour la
préparation
-Qualité des ingrédients respectée
-Denrées telles que beurre, mayonnaise, confiture, etc.
ainsi que l’eau chaude sont offertes gratuitement aux
clients
-Menus mensuels respectés
Machines distributrices : /10
-Planogramme et choix sensés respectés
-Machines approvisionnées régulièrement et adéquatement
-Produits toujours frais et retirés avant la date de pé-
remption

Qualité du service /25
-Rapidité et délais acceptables
Qualité du service client
-Attitude des employés : bonne humeur, connaissance
des produits
-Gestion efficace des priorités

Communication /20
Publicité : /5
-Réseaux sociaux et plateforme web utilisés adéquate-
ment
-Publicité présente dans l’agenda (article 2.11.4)
-Menus et prix affichés clairement dans tous les points
de vente
Gestion des plaintes : /15
-Système de gestion des plaintes en place tel que stipulé
dans le contrat
-Plaintes traitées dans un délai raisonnable
-Façon de gérer les plaintes est communiquée régulière-
ment au représentant de l’AEP
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Relation avec l’AEP /15
-Ouverture aux demandes de l’AEP
-Participation à la vie étudiante et communautaire de
Polytechnique
-Ouverture aux demandes des comités et groupes étu-
diants
-Rapports mensuels complets au Représentant de l’AEP
-Proactivité de l’équipe de gestion

Service Traiteur /20
-Service à la clientèle et suivi
-Qualité de la nourriture
-Diversité des menus offerts

Général /20
Amélioration
-Le Concessionnaire a amélioré les points soulevés par
l’évaluation précédente

/10

-Impression générale du Comité de gestion alimentaire /5
Micro-ondes : /5
-Les micro-ondes sont nettoyés et entretenus régulière-
ment
-Les micro-ondes sont fixés (vissés, boulonnés) adéqua-
tement

Total /140
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Annexe 14.2 : Améliorations locatives et équipements

Le contenu de cette section est confidentiel et ne peut être divulgué publiquement. Veuillez contacter
le Représentant de l’AEP à services@aep.polymtl.ca pour toute question.
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ANNEXES

Annexe 16.4 : Rapports mensuels

Le contenu de cette section est confidentiel et ne peut être divulgué publiquement. Veuillez contacter
le Représentant de l’AEP à services@aep.polymtl.ca pour toute question.
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ANNEXES

Annexe A : Menu cyclique proposé

Figure 7 – Menu semaine 1

L’Association des Étudiants de Polytechnique Inc. Page LII



ANNEXES

Figure 8 – Menu semaine 2
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Figure 9 – Menu semaine 3
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Figure 10 – Menu semaine 4
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ANNEXES

Annexe B : Planogrammes proposés

Figure 11 – Plannogrammes 1 et 2
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Figure 12 – Plannogramme 3
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ANNEXES

Annexe C : Effectifs
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